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Jordanle amenaement au proJet ae résolution puollé sous
la cote A/C.2/42/L.22

Assistance au peuple palestinlen

Hel,lplacer les paragraphes 3 et 4 du disposnif par le texte suivant

"3. Prle le Secrétaire général ue uévelopper le programme, de moblllser
Ues ressources à cette fln et de s'attacher à le mettre rapldement en oeuvre
en étrolte coopératlon avec l'Organi3atlon de lioératlon ae la Palestine et,
le cas échéant, les gouvernements des Etats arabes concernés, et de cooraonner
les activltés envlsagées par dlverses organisatlons au système aes
Natiuns Unles dans le cadre du programme;".
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